
Les identités numériques au Canada 

Directeur du Programme d’identité numérique 

Rôles et responsabilités 

 

Le rôle de directeur du Programme d’identité numérique consiste à : 

• faire progresser le travail des conseils mixtes sur les identités numériques en fournissant une 

orientation et un leadership de direction dévoué; 

• être chargé de consulter tous les principaux intervenants des secteurs public et privé et tenir compte de 

leurs points de vue; 

• collaborer avec les coresponsables de la priorité de l’identité numérique (IN) pour planifier et diriger le 

travail sur les identités numériques; 

• être en mesure d’aborder des sujets comme les modèles de prestation de programmes, les modèles de 

prestation de services et leur application dans la législation, les politiques et la logistique. 

 
Les responsabilités du directeur du Programme d’identité numérique comprennent ce qui suit : 

 
• élaborer des plans pour faire progresser le travail sur les identités numériques au Canada; 

• assurer le leadership et le soutien aux responsables de l’IN des territoires de compétence;  

• contribuer aux discussions sur le remaniement du Conseil de l’identification et de l’authentification 

numériques du Canada (CIANC) pour permettre la participation de toutes les administrations; 

• assurer un leadership et un soutien dans la transition vers un modèle de gouvernance réorienté pour le 

secteur public;  

• diriger et gérer la mobilisation des intervenants afin de recueillir des commentaires, d’accroître la 

sensibilisation et d’établir un consensus parmi les parties touchées par la promotion des identités 

numériques pancanadiennes; 

• effectuer des recherches et des analyses pour appuyer l’élaboration de recommandations, au besoin; 

• préparer des documents de recommandation et des présentations pour les conseils mixtes; 

• gérer le budget, les échéanciers et les ressources supplémentaires, au besoin. 


